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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Amiante
Question écrite n° 45328

Texte de la question

M. Jean-Luc Preel attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'interdiction de vente des
produits en amiante-ciment. En effet, suite a la constatation des consequences que representent les produits
contenant de l'amiante sur la sante humaine, il a ete decide de prohiber a partir du 1er janvier 1997 la vente de
tous les materiaux amiante-ciment. Or les negociants en materiaux precites representent 2 500 societes et 4
500 agences, soient 65 000 salaries. Le stock de ces societes en produits contenant de l'amiante est estime a
300 millions de francs. Parallelement a l'imperatif de sante publique justifiant l'interdiction de la vente des
produits contenant de l'amiante-ciment, il lui demande ce qu'il envisage pour financer la destruction des stocks
de produits contenant de l'amiante et indemniser les societes concernees pour les pertes financieres lourdes qui
en resultent.

Texte de la réponse

Les pouvoirs publics mesurent bien les difficultes que rencontrent les societes de negoce en materiaux de
construction en raison de la mise en oeuvre de l'interdiction de vente des produits en amiante-ciment a compter
du 1er janvier 1997, decision justifiee par des raisons imperieuses de protection de la sante publique. Une
reflexion est en cours a ce sujet au sein du Gouvernement. Cela etant, les entreprises peuvent d'ores et deja, en
application des dispositions combinees de l'article 38-3 et du 5/ du 1 de l'article 39 du code general des impots,
constituer des provisions pour depreciation d'un montant egal a la valeur des stocks residuels de produits
contenant de l'amiante-ciment. De meme, elles pourront constituer des provisions destinees a faire face aux
charges occasionnees par l'elimination des produits en cause, des lors que le cout de la mise a la decharge peut
etre evalue de maniere suffisamment precise a la cloture de l'exercice.
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